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DECRET 
dEAN-CLAUDE DUVALIER 

PRESIDENT A VIE DE LA REPUBLIQUE 
VU les articles 110, 112, 126, 127, 

216, 223, .de la Constit:lltion; 

Vu la Loi du 26 juillet 1921 et le 
Décret du 22 septembre 1964 régissant 
les biens du DoIIB.ine Privé de l'Etat. 

Vu le Décret du 16 janvier 1963, 
réglementant la vente des Biens du Do
IIB.ine Privé de l'Etat; 

Considérant que l'Etat Haitien a 
intér>êt. À vp.ndre des terra:ins OP. son Do
ooine Privé; 

Sur le/rapport du Ministre d'Etat 
d~ l'Economie, des Finances et de l'In
dustrie; 

Et après délibération en Cons1il des Minist-.ces; 

DECRETE 

Article 1.- Le Ministère de l'Eco- -
nomie, des Finances et de l'Industrie 
est autorisé à venctre pour compte de . 
l'Etat Haitien deux terrains domaniaux. 

Le Premier sis à Carrefour (Sapo
tille), d'une superficie de 282w~84, 
rroyennant la' somme de quatorze mille six 
cent qU.9IBIlte deux gourdes (G- .14.642.00) 
est borné au Nord par Madame André Fon
tus,. l'Etat; au Sud par une Impasse; à 
l'Est Par la Grande Route de CarTefour 
vers Dégand et à l'Ouest par une ravine. 

Le Deuxièrr~ sis à Delm:lE 3, d r une 
Supel.'ficie de 236m2 90, IIOyennant la som
me de onze mille hu::"t: cent quatre vingt 
quinze gourde,s (G.~_1.895~OO)est borne. 
au Nor'Cl par la Rue de DeiInas-3, au Sud 
par une impasse inonmée; à l'Est par 
Willib Mentor, l'Etat et à l'Ouest par 
le Centre Sportif Dadadou. 

Article 2.:' Le présent Décret abro
ge tous Décrets ou dispo~itions de Dé
crets, toutCG LDis ou dispositions tl~ 
Lois; tous Décrets-Lois ou dispositi~ns 

Décret créant un organisme autonome dénommé: Office National du 
Cadastre
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Vu le Décret du 1er Décembre 1976 créant, et organi-

sant l'Organisme de Développement du Nord; 

Vu le Décret du 30 Octobre 1978 créant le Départe

ment du PIani 

.~ 

Vu le Décret du 31 Octobre 1978 organisant le Dépar
\ 

tement des Mines et des Ressources Energétiques;' 

Vu le·Décret du 1er Décembre +981 créant et organi

sant le District Cadastral de Port-au-Prince; 

Vu la Loi du 6 Septembre 1982 portant sur l'Adminis

tration Publique Nationale; 

Vu la Loi du 19 Septembre 1982 sur la Régionalisa:

tion et l'aménagement ,du Territoire; 

Vu la Loi du 19 Septembre 1982 sur le' ~tatut général 

de la Fonction Publique; 
Vu le Décret du 1'8' Octobre 1983 réorganisant le Dépar-

tement des Travaux Publics, ,Transports et Communications. 

Vu le Décret' du 31 Octobre 1983 réorgani$ant le Dépar

tement des Finances, de l "Economi.e et de l' Industr~ie; 

Vu le Décret du4 Novembre 1983 sur la Cour Supérieure 

des Comptes et du Contentieux Administratif; . 

Considérant que, dans la perspective d'un développement 

économique rationnel, il importe de réaliser l'immatriculation 

de toutes les parcelles foncières; 

Considérant qu'il s'av~re nécessairè de créer à cet ef

Îet un organisme chargé de réaliser le cadastre général de l'la 

Républiquei 

Sur'le rapport des Ministres d'Etat, de l'Intérieur 'et 

de la D,éfense Nationale, geliEconomie, des Finances 'et de 

l'Industrie, et des Ministres des Travaux Publics, Transports 

,et Communications, de l'Agriculture, des Ressources Naturelles 

et du Développement Rural, des Mines et des Ressources En-ergé

tiques, de la Justice,et du PIani 

Et apr~s délibération en Cons~il des Ministres 
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Décrète 

CHAPITRE l 

STATUT,' MISSION ET ATTRIBUTIONS 

Article 1.-

Il est créé un Organisme Autonome, dénommé 'IFFICE NATIONAL 

DU CADASTRE" désigné sous le sigle O.N.A.C.A. et doté ,de la p'erson

nalit~ Civile. 
Cet"Organisme Autonome fonctionne sous la tutelle du Min1.S-

. " 

t~re de l'Intérieur et de la Défense Nationale. 

Article 2.-

L'O.N.A.C.A. a pour missions de 

al Etablir l~ Cadastre Général de la Rép~blique 

b) Exécuter, contrôler et superviser toutes les opéra~ 

tions cadastrales; 

cl Garder et conserver tous les doçuments relatifs au Ca

dastre de la Républ:'que; , 

dl Superviser et coordonner les travaux d'évaluation des 

Parcelles. 

L'Office National du Cadastre a pour attributions de : 

al Organis~r et réaliser tous les travaux préparatoires· 

au Cadastre; 

b) Délimiter et relever les parcel'les; 

e) Préparer le dossier relatif ~ chaque Parcelle; 

d) Eva~.uer les Parcelles conjqintememt avec les Organis

mes intéressés: 

e) Emettre et délivrer les certificats d'immatriculation ca

dastrale; 

f) Analyser les titres de propriétés déposés par les pro

prîétâire's: 

\ 
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g) Conserver les différents documents du Cadastre ainsi que 
, . 

les plaris d'arpentage et de lotissement; 

h) . Donner son avis sur to~tes questions relevant de s'a com

pétence. 

CHAPITRE II 

DE. L'ORGANISATION DE L'O.N.A.C.A. 

Article 4.-· 

L'O.N.A.C.A. comprend : 

a) Un Conseil d'Administration; 

b) Une Direction Générale~ 

cl Trois (3) Directions Centrale~; 

d) Des Directions Régionales; 

e) Des Districts Cadastraux. 

SECTION-I DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Article 5.-

L'O.N.A.C.A. est administré par un Consèil de sept (7) 

membres' : 
- Le Ministre de l'Int~rieur et de la Défense N~tional~, 

Président 
- Le Ministre de l'Economie, des Finances et de l'Indus-

trie, Membre 

Le Ministre de la Justice, Membre 

Le Ministre des Travaux Publics, Transpf)r~s et Commu

nications, Membre 

.' Le Ministre des Mines et des Ressources Energétiques, 

Membre 

Article 6.~ 

Le Ministre du Plan, Membré 

Le Ministre de l1Agriculture, des Ressources Naturel

les et du D~veloppement Rural, Membre 

Le Conseil d'Administration-exerce les attributions sui
vantes' : 

1423 
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a) Examiner et ëlpprouver lès plans et'programInes'd'ac

. tien annuels Ou pl llri-annuels '~labor~spar la Direc

tion G~n~rale ainsi 'que les Budgets. y relatifs; 

b) ,Etudier et approuver, s'il ya lieu, tous accords, 

contrats, ou conventions à signer par la Direction 

Générale; 

c) Examiner et approuver les règlements g~néra:ux de 

l'Office Nationai du Cadastre, soumis par la Direc

tion G~nérale; 

d) Examiner les rapports d'activités et autres documents 

soumis par la Direction G~n~rale; 

e) Approuver les projets de tarif des taxes et droits à 

percevoir préparé par la Direction Générale. 
ArticTe 7.-

Le Conseil se r~unit sous la pr~sidence du Ministre de 

l'Intérieur et ,de la Défense Nationale, A. l'ordinaire une fois 

par trimestre, pour lè contrôle et le suivi de la gestion ain

si que pour l'examen des projets de conventions, 'accords ou 

contrats. 
Il peut, en outre, ~tre convoqué à liextraordinaire, 

par son Président, soit d'office, soit sur proposition d'un 

membre ou du Directe'lr Général ~ 

Le quorum du Conseil est constitué par la pr~sence de 

cinq (5) membres. ) 

Les décisions sont prises à la majorité des membres 

présents. En cas de partage, la voix du Président est pr,~pon

d~rante. 

Les délibérations sont consignées dans un procès-ver

bal dâté et signé de tous les membres présen'ts. 

SECTION II: DE LA DIRECTION GENERALE 

Article 8.-

La Direction Générale est l~organe de Coordination et 

de Supervision de toutes les-activit~s de l'O.N.A.C.A. 
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1) les Reglements et le 

contenu des documents cadastraux; 

m) et soumettre à l'approbation du Conseil d'Ad

ministration, les projets de tarif des Taxes et droits 

qui seront fixés par la Loi; 

n) Exercer toutes autres attributions qui lui sont 

par le Conseil et les rêglements 

Article Il.-

Le Directeur est d'un de Direc

tion à l'aider dans et l'analyse des Problêmes 

nlraux de l'O.N.A.C.A. 

Ce est de ·1 'ensemble des Responsables 

des Directions centrales. 

Il se sur convocation au moins une (1) fois par 

mois sous la du Directeur 

Article 12.-

Le Directeur est d'un Comitê 

Techniqae Intersectoriel d'un (1) Technique 

de chacun des Ministêres à l'Article 5 de la Loi. 

Des d'autres secteurs pour

ront être 

Article 13.-

Le Technique Intersectoriel est chargé principa

lement de fournir à la Direction un supplément d'aide 

technique à l'établissement du Cadastre. 

Il a, en outre, pour 

a) Donner son avis sur 

de : 

_ plans, programmes, budgets, 

contrats, accords, conventions et tous autres docu

ments à soumettre par la Direction Générale, au 

Conseil d'Administration de l'O.N.A.C.A.; 

b) Prendre en considération ies besoins des Institu

tions et Organismes de l'Etat, leurs 

l'assistance qui leur est nécessaire et en faire 

rapport à la Direction Générale; 
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c) Proposer la programmation des travaux en -fon'ction 
" . ' 

des priorit~s d~gag~es; 

d) Etudier les questions sp~cifiques rp.1atives à 

l'~laboration des travaux programmés et en faire 

le suivi. 
.' 

SECTION III: DES DIRECTIONS CENTRALES 

Article 14.-

Les Directions Centrales sont les .suivan:tes : 

a) La Direction du Cadastre 

b) La Direction pes' Affa'ires Juridiques 

c) La Direçtion Administrative. ,.' 

Article 15.-

Les Directions sont divis,~es en Services et les Servi

ces en Sections selon les besoins., L' Organis'atiol'l et le fonc

tionnement des Services et des Sections sont déterminés pa~:l,s 

Règlements Intérieurs. 

Article 16.-

La Direction du Cadastre est assur~e par un Ing~nieur 

ayant une formation en Cadastre nomm~ pat corniniss"ion du Pr~si
dent à Vie de la R~publique, sur recommandation du Ministre de 
• 
Tutelle. 

Article 17.-

La Direction du Cadastre, charg6e principalemp.~t de 

l'organisation, de la conduite, ~t de la coordination Çles op€'

rations cad~st!ales! exerce les attributions, sui va.t:l~e~: 

a) Assurer la pr~parati()n de la base pho·togrammétrique 

des travaux du Cadastre; 

b) Etablir le r~seau des points de repère ,dans le sys

tème national des coordonn~es~ 
" ' 

c)' O~limi ter et re.lever les- Parce11e~; 

1421 
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d) D~terminer la superficie des parcelles et en faire 

l'~valuation conjointement avec les organismes com

p~tents; 

e) Pr~parer les fiches cadastrales et tous autres docu

ments techniques n~cessair~s à la bonne tenue du ca

dastre; 

f) Mettre au point tous formulaires susceptibles de fa

ciliter l'ex~cution des Travaux Techniques nécessai

res ~ l'~tablissement du Cadastre; 

g) Pr~parer les programmes, plans et études pour les 

travaux ~ ex~cuter; 

h) Tenir à jour les plans et autres documents du Cadas

tre; 

i) Classer et conserver les documents techniques fonda

mentaux du Cadastre, ainsi que les èopies des plans 

d'arpentage ou de lotissement. 

Article 18.-

La Direction du Cadastre comprend les principaux Servi

ces suivants : 

a) Le Service de Chantier; 

b) Le Service de Dessin; 

c) Le Service d'Informatique; 

d) Le Service de Vérification Géométrique et de Calcul; 

e) Le Service des Statistiques et d'Evaluq,tion. 

Article 19.-

La Direction des Affaires Juridiques est assurée par un 

Avocat de carriêre, nomm~ par commission du Pr~sident ~ Vie de 

la'R~publique, sur recommandation du Ministre de Tutelle. 

Article 20.-

La Direction des Affaires Juridiques est principalement 

chargée des attributions suivantes: 
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a) Analyser les titres de propri~t~ ou tous autres do

cume.nts appropri~s; 

b) Pr~parer le dossier de propri~té relatif ~ chaque 

parcelle; 

c) Indiquer les dossiers contentieux; 

d) Donner son avis pour la mise ~ jour du dossier de 

c~aque parcelle; 

e) Recueillir toutes informations utiles des propri~

taires des parcelles; 

f) Donner son avis pour l'immatriculation àes parcel

les en indiquant le caractêre provisoire ou d~fini

tif de l'immatriculation; 

g) Donner son approbation pour l'~mission du Certifi

cat d'Immatriculation Cadastrale; 

h) Donner son avis sur toutes les questipns relevant de 

sa comp~tence. 
Article 21.-

La Direction des Affaires Juridiques comprend les Prin

cipaux Services suivants: 

a) Le Service d'Analyse et d'Interprétation des titres 

et documents; 

b) Le Service du Contentieux. 

Article 22.-

1429 

La Direction Administrative est assur~e par un sp~cia1iste 

expêriment~ ~n Gestion Administrative et Comptable, nomm~ par Com

mission au Pr~sident A vie de la R~pub1ique, sur la recommandation 

du Mip~stre de Tutelle. 
Arti"cle .. 23.-

Les attributions de la Direëtion Administrative sont les 

suivantes: 

a) Coordonner les activités administratives de l'Office; 

b) G~rer le Personnel de l'Office; 
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c) Ex~cuter les op~rations relatives à l'acquisition et 

A la gestion de l'~quipement de l'Office; 

d) Assurer la bonne tenue des Archives, de la documenta

tion et de la Biblioth~que; 

e) Pr~parer, ex~cuter et contrôler le Budget de l'Office. 

Article 24.-

La Direction Administrative comp~end les Principaux Ser

vices suivants: 

a) Le Service du Personnel; 

b) Le Se7Y~cre des Biens et .Equipements; 

c) Le Service de la Comptabilit~; 

d) Le Service de la Documentation et des Archives. 

SECTION IV: DES DIRECTIONS REGIONALES 

Article 25.-

En conformité des dispositions de la Loi sur la Régionali

sation, l'O.N.A.C.A. organise dans chacune des quatre (4) Circons~ 

criptions régionales, une Direction R~gionale. Toutefois, au ni

veau de la RéCjion de l'Oeust et de la Communauté Urbaine de Port-

au-Prince, les opérations cadastrales sont coordonnées par la 

Direction Générale.~ 

Dans chaque Région, il sera créé des Districts cadas

traux fonctionnant sous la supervision et le contrôle d'un Di

recteur Régional. 

Article 26.--
1 

La Direc~iOri~R~gionale est placée ~ous l'autorité d1~n 

Spécialiste ayant une fO!.ïl1ation en cadastre qui porLe le "titre 

de Directeur Régional. 

Tl est chargé de 

a) Coordonner les activités techniques et administrati

ves des Districts Cadastraux; 
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b) Transmettre a la Direction G~n~ralë de l'ONACA tous 

documents ou ~tudes r~sultant de~"J.'tra-iauxexêcutês 

par les Districts Cadastraux. 

Le Directeur Rêgional est nomm~ par le Directeur Gêné

raI, avec l'autorisation du Conseil d'Administration. 

SECTION V DES DISTRICTS CADASTRAUX 

Article 27.-

Chaque District Cadastral fonctionne sous la Direction 

d'un spécialiste ayant une formation en cadastre, avec le ti

tre de Chef de District. Cependant, au niveau des Chefs-lieux 

de région, le Directeur R~gional fait office ,~e Chef de Dis

trict Cadastral. 

Article 28.-' 

Il sera instituê à travers les diff~rentqs R~gions du 

Pays treize (13) Districts Cadastraux se répartissant comme 

suit: 

le) Le District Cadastral de Port-au-pl;,~t;lf1~, ._~aJlt pour 

Chef-lieu Port-au-Prince comprend les Communes suivantes: 

Arcahaie, Croix-des-Bouquets, Duvalier-Ville, Gan

thier, Cornillon ou Grand-Bois, Gressier, Kenscoff, 

Pétionville, Carrefour, Delmas, La ,Go.nâve, Port-au

Prince, Thomazeau, Fonds-Verrettes. , 

2e) Le District Cadastral de Jacmel ayarttpour Chef-lieu 

Jacmel comprend les communes suivantes : 

Anse-à-Pitre, Bainet, Bellanse, Cayes-Jacmel, Côtes-
-+ ,-f ç ~ - ;. ~ . ( ..... 1 

de-Fer, Grand-Gosier ," jacmel, Marigot, -La Vallée, 

Thiotte. 

3e) Le District Cadastral de Petit-Goâve comprend les 

Communes suivantes: 

Grand-Goâve, Petit-Goâve, Léogane. 

4e) Le District Cadastral du Cap-Haitien ayant pour Chef

lieu Cap-Haitien comprend les communes suivantes: 

1431 
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